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La deuxième réunion du Comité consultatif externe du SIMPOC sur les 
statistiques liées au travail des enfants (SEAC) s’est tenue à Genève du 27 au 28 octobre 
2003. Douze des treize membres du SEAC étaient présents.1 Environ 50 autres 
personnes, regroupant des observateurs, des représentants des pays donateurs  et des 
membres du personnel de l’IPEC, ont également participé aux diverses sessions (voir 
liste en annexe). Le comité était présidé par M. Gareth Jones qui achevait la seconde 
moitié de son mandat d’un an. M. Farhad Mehran a de nouveau participé en qualité de 
modérateur du SEAC. 

 
Dans son discours d’ouverture, M. Frans Röselaers, Directeur de l’IPEC, s'est 

exprimé satisfait des commentaires très utiles des membres du SEAC sur le projet de 
manuel du SIMPOC portant sur les méthodologies d’enquête et l’analyse des données. Il 
a encouragé l’envoi de commentaires supplémentaires avant le 15 novembre 2003. 

 
La réunion s’est déroulée conformément à l’ordre du jour (voir annexe du présent 

rapport). Les recommandations du comité et les points saillants des principales 
discussions sont présentés ci-dessous, le cas échéant.  

 
Suivi des recommandations faites par le comité lors de la réunion d’avril 2003  

 
 Le SEAC a été informé des activités entreprises par le SIMPOC lors de la 
première réunion d’avril 2003 et de la façon dont les recommandations de cette rencontre 
sont prises en compte dans l'orientation de son plan de travail actuel et futur.   
 

Le comité a particulièrement pris note de la décision du SIMPOC de privilégier 
davantage les enquêtes intégrées en vue de limiter le coût des enquêtes et de promouvoir 

                                                           
1 Vijay Verma n’a pu assister à la réunion pour raisons personnelles. Edith D. De Leeuw était absente le 
premier jour de la réunion du fait d’engagements académiques.  
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l’intégration des enquêtes sur le travail des enfants dans les programmes statistiques 
nationaux. 
 

Le comité a également pris note des divers usages que le SIMPOC entend faire 
des données administratives, et notamment pour la préparation des profils nationaux, 
l’évaluation des pires formes de travail des enfants et l’identification des informateurs 
clés.  
 

De plus, le comité a été informé des projets en cours dont l’objectif est de réviser 
le questionnaire d’enquête sur les enfants et de préparer les instructions correspondantes 
pour la formation des enquêteurs.  

 
Aussi, le comité a pris connaissance des autres projets en préparation afin  

d’évaluer l’efficacité du plan de sondage des enquêtes nationales du SIMPOC et de tenir 
compte des unités de sondage non standard. 

 
De même, le comité a pris note du nombre croissant des publications des résultats 

d’enquêtes nationales sur le Web depuis la dernière réunion. D’ici avril 2004, 17 pays 
devraient avoir diffusé sur le Web les rapports d’enquête et 13 autres les micro-données.  

 
La suite des questions relatives aux autres recommandations spécifiques du 

comité à sa première réunion sont considérées ci-dessous comme faisant partie de la  
discussion de la présente réunion.  

 
Commentaires sur l’évaluation globale du SIMPOC  

 
Le comité a pris note du résumé exécutif de l’évaluation indépendante du 

SIMPOC (version finale non éditée) et de ses principales recommandations. Le SEAC 
présentera ses commentaires et ses avis au SIMPOC pour la mise en œuvre des 
recommandations lorsque tous les membres du comité auront pris connaissance du 
rapport complet de l’évaluation du programme. 

  
Manuel méthodologique du SIMPOC  
 
 La version finale du manuel sur la méthodologie du SIMPOC a été présentée au 
SEAC afin qu’il exprime son point de vue sur l’agencement et le contenu.  
 

Plusieurs commentaires ont étés faits sur la longueur de certains passages, 
notamment ceux traitant de questions générales n’intéressant pas directement l’évaluation 
du travail des enfants. Dans le même temps, étant donnée la difficulté pour certains pays 
d’accéder à la documentation sur les méthodologies d’enquête générales, le comité a 
admis la nécessité d’un manuel complet en lui-même. 
 
 Le comité souhaite que le texte du manuel soit édité avec le plus grand soin et que 
la présentation des titres, sous-titres, annexes, notes de bas de page, citations, références 
des pages et autres  soit harmonisée pour l’ensemble des chapitres. 
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 En outre, le comité a recommandé que le manuel soit examiné par un éditeur 
technique afin de garantir l’homogénéité de l’ensemble du manuel. Les chapitres 1 à 3 
ont fait l’objet de recommandations particulières. Il a été suggéré que le chapitre 1 
définisse clairement les destinataires du manuel et s’attarde sur la façon dont celui-ci 
pourrait servir leurs différents objectifs. Il devrait également expliquer les différentes 
parties du manuel et donner à chaque fois les raisons pour lesquelles une approche a été 
adoptée dans la collecte de données sur le travail des enfants.  
 
 Le chapitre 2 pourrait donner un aperçu global du travail des enfants, en 
identifiant les formes de travail des enfants à abolir, telles qu’actuellement définies, 
comme un sous-ensemble du concept plus large de travail des enfants. Ce chapitre 
pourrait également revenir sur les étapes suivies par le SIMPOC en vue d’élaborer une 
définition élargie tenant compte des préoccupations politiques générales, notamment en 
ce qui concerne les questions liées aux spécificités de chaque sexe. 
 
 Le chapitre 3 se consacrerait aux différents outils et méthodes fournis par les 
expériences nationales et expliquerait la façon dont elles se soutiennent ou se complètent. 
Ce chapitre expliquerait également les forces et les limites des diverses méthodes ainsi 
que les critères de sélection permettant de privilégier une méthode plutôt qu’une autre. 
 
Définitions du travail des enfants 
 
 Le comité a réitéré sa préoccupation exprimée au cours de la première réunion sur 
l’importance d’une définition élargie du travail des enfants qui soit liée aux objectifs de 
mesure de cette activité, et non nécessairement limitée à l'idée de mesurer l’activité 
économique et l’emploi ainsi que leur lien avec les comptes nationaux des revenus.  
 
 Le comité a suggéré que la section consacrée aux définitions statistiques du travail 
des enfants (section 2.4) soit révisée pour fournir dans un premier temps une définition 
élargie de ce concept servant en principe à cibler une mesure, puis, pour des raisons 
pratiques, une définition plus restrictive  de travail des enfants à abolir conforme à celle 
actuelle du SIMPOC. 
 
 Le comité a également suggéré que les divers problèmes liés à l’élargissement de 
la définition du travail des enfants en vue de couvrir les travaux domestiques et certaines 
activités non économiques déjà abordés dans le manuel fassent l’objet d’une section à 
part entière (section 2.5) avec un titre spécifique. Cette section s’intéresserait également 
aux avantages et inconvénients liés à l’élargissement de la définition ainsi qu’au rôle de 
la période de référence et son impact sur les activités saisonnières des enfants. Elle 
pourrait également revenir sur les travaux en cours du SIMPOC visant à développer des 
normes statistiques sur les activités non économiques des enfants et à fixer des seuils 
permettant de définir les travaux légers, aussi bien au sein qu'en dehors de la sphère de 
production, notamment en ce qui concerne le travail dans les entreprises familiales 
incluant les exploitations agricoles. 
 



 4

Enquête nationale sur le travail des enfants 
 
 La discussion a été focalisée sur des problèmes particuliers de l’enquête nationale 
sur le travail des enfants basée sur les ménages, en laissant les aspects techniques liés au 
plan de sondage et à la procédure d’estimation à l'appréciation des experts externes. 
 
 Le comité a souligné l’importance de décrire dans le manuel l’état actuel des 
connaissances en matière d’élaboration de questionnaires et de techniques d’entretien 
spécifiques menées auprès des enfants. Le SEAC a recommandé que la reproduction des 
questionnaires sélectionnés tirés des enquêtes nationales sur le travail des enfants 
s’accompagne d’une évaluation quelconque de leurs forces et faiblesses. 
   
 Le comité a souligné plusieurs omissions, en particulier la définition du ménage et 
les règles relatives à sa composition, l’identification des personnes les plus aptes à 
répondre aux questions sur les activités infantiles, l’enregistrement du répondant et de la 
personne ayant éventuellement apporté son aide lors de l’entretien, les dispositions pour 
organiser le programme d’entrée des données dès l’élaboration du questionnaire. 
 
 Le comité a suggéré d’accroître l’utilité du manuel en fournissant au lecteur des 
données chiffrées sur les paramètres clés liés aux opérations sur le terrain et au traitement 
des données, par exemple, le taux moyen d’entretiens effectués quotidiennement dans le 
cadre d’enquêtes nationales spécifiques sur le travail des enfants, ou le volume de codage 
attendu d’un codeur moyen dans le cas d’une enquête nationale sur le travail des enfants. 
 
 Le comité a identifié un autre secteur nécessitant plus de précisions, à savoir les 
différents compromis que doivent faire les responsables de l’élaboration des enquêtes 
dans la pratique, notamment en ce qui concerne le choix entre des questions ouvertes ou 
fermées, ou l’ajout de questions en fonction des possibilités de taille de l’échantillon.   
 
 Enfin, le comité a émis des réserves quant à certains aspects du manuel, 
notamment la période de formation de deux jours (section 8.5), le traitement en parallèle 
du dépouillement et de l’imputation (chapitre 11), et la traduction des questionnaires en 
langues locales en ne tenant pas compte de son incidence sur les autres aspects du 
déroulement de l’enquête (chapitre 5), ou la longueur du questionnaire par rapport à la 
qualité des réponses. 
 
Méthodologie d’évaluation rapide 
 
 Après clarification de l’objectif et des destinataires de ce chapitre, le comité s’est 
exprimé en faveur de son intégration dans le manuel. Il a cependant suggéré que des 
références explicites soient faites de façon adéquate à la version la plus récente du 
manuel complet d’évaluation rapide afin que le lecteur puisse obtenir des directives 
détaillées sur le sujet.   
 
 De même, le comité a fortement recommandé que le langage utilisé pour 
présenter la méthodologie d’évaluation rapide soit révisé afin d’éviter d’employer des 
termes tels que “non scientifique” ou “subjectif” et de mettre l’accent sur le rôle positif 
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que les méthodologies d’évaluation rapide peuvent jouer en matière de collecte des 
données sur le travail des enfants, en permettant notamment de recueillir des 
informations difficilement accessibles sur les pires formes de travail infantile. 
 
 Le comité a fait diverses propositions concernant l’intégration de directives 
additionnelles sur des sujets spécifiques touchant singulièrement l’organisation du 
programme de collecte de données (incluant l’administration, le financement et le 
transport), la sélection des lieux devant être soumis à une évaluation rapide, les 
procédures d’identification des informateurs clés, les stratégies de collecte d’informations 
sensibles auprès d’enfants peu disposés à répondre, des indications pour la validation des 
réponses et la présentation des données. 
 
Enquêtes de base 
  
 Après examen de la nature des enquêtes de base relativement à d’autres 
instruments de collecte de données présentés dans ce manuel, le comité a suggéré que 
cette partie soit détachée des autres chapitres, reflétant ainsi la nature générique des 
enquêtes de base. Cet outil peut en fait se référer à tous les types d’instrument d’enquête 
mentionné dans le manuel ou à toute forme de leur combinaison dans le but de créer une 
structure de référence pour les interventions du programme. Afin de mettre l’accent sur 
ce rôle des enquêtes de base, le comité a suggéré que le chapitre soit placé à la fin du 
chapitre 3, ou devienne de préférence une partie à part entière (partie 4  par exemple). 
     
 Le comité a également suggéré que les diverses distinctions soient plus clairement 
explicites, par exemple ciblage par opposition à estimation nationale, techniques 
qualitatives par rapport aux méthodes quantitatives, base de sondage fondées sur les 
ménages (ou les établissements) plutôt que sur une région. Le comité a également 
suggéré que des directives pratiques sur certains aspects techniques de la collecte des 
données soient intégrées en plus grand nombre, en particulier en ce qui concerne la taille 
minimale de l’échantillon requise pour l’estimation de base au niveau national, et les 
conditions permettant de privilégier un échantillon aléatoire simple plutôt qu’un 
échantillonnage par grappes. 
 
 Le comité a suggéré que ce chapitre inclue une discussion des avantages et des 
limites de l’utilisation de groupes témoins, et ne préconise pas leur utilisation 
systématique. Le manuel devrait fournir les renseignements de base permettant  aux 
chercheurs de décider de l’utilisation de groupes témoins en se fondant sur les 
expériences nationales et les contextes propres à chaque enquête. Dans les enquêtes 
couvrant un large éventail de différents types de travail des enfants, un ou plusieurs types 
peuvent servir de groupes témoins de référence. 
 
Présentation et analyse des données  
 
 Le comité a souligné l’importance d’une présentation soignée des données et 
d’une analyse minutieuse des résultats d’enquête. Il a reconnu la nécessitée de renforcer 
la capacité nationale dans ce domaine et a suggéré des moyens pour en faire la promotion 
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dans le manuel, par exemple en augmentant le nombre de références à d’autres 
documents proposant des directives sur l’analyse des données et l’établissement de 
rapports, en particulier le manuel de la Division des statistiques des Nations Unies sur les 
enquêtes auprès des ménages dans les pays en développement (Manual on Household 
Surveys in Developing Countries) et les manuels méthodologiques de la Banque 
mondiale sur les enquêtes concernant le niveau de vie des ménages. Il faudrait également 
faire référence à des publications nationales sélectionnées analysant de façon adéquate les 
données sur le travail des enfants de façon pertinente. Le SEAC a également reconnu que 
le renforcement de la capacité d’analyse des données exige une formation spécifique dont 
il devrait être fait mention dans le manuel. 
 
 Le comité a pris note que les résultats des enquêtes sont généralement diffusés par 
le biais de diverses publications allant de parutions anticipées reprenant les principaux 
résultats à une tabulation finale proposant des analyses détaillées et des descriptions 
méthodologiques approfondies. Le projet de manuel se focalise uniquement et en détail 
sur la présentation des rapports. 
 
 Le comité a suggéré que le terme “causes” ne soit pas utilisé lorsque la variable 
est en fait une “corrélation” ou lorsque l’intitulé du tableau indique en fait une ″raison″ 
(″raison du travail des enfants″  ou ″raison de la durée du travail″ par exemple). 
 
 Le comité a fait plusieurs propositions en vue d’améliorer la présentation des 
tableaux: a) citer les sources et mettre les notes sous chaque tableau et graphique ; b) 
utiliser l’expression ″personne de référence″ plutôt que ″chef de famille″ ; c) s’assurer 
que les catégories de chaque variable sont exhaustives, par exemple, les enfants inactifs 
ou les enfants en quête de travail apparaissent clairement dans la tabulation de la situation 
dans la profession des enfants; d) rappeler que certaines catégories professionnelles ne 
s’appliquent pas aux enfants (par exemple le Grand groupe 1 de la CITP-88 sur les 
Membres de l’exécutif et des corps législatifs, cadres supérieurs de l’administration 
publique, dirigeants et cadres supérieurs d’entreprise; e) garantir la flexibilité de la limite 
inférieure du premier groupe d’âge (5-9 ans) afin de s’adapter au contexte national 
lorsque l’âge officiel d’admission à l’école est supérieur à 5 ans ; f) prévoir le cas échéant 
le calcul de la moyenne et de la médiane. 
 
Dotation en personnel des futures activités du SIMPOC 
 
 Mme Alice Ouédraogo, Directrice des activités d’élaboration des politiques et de 
sensibilisation de l’IPEC et responsable des activités du SIMPOC, a donné son point de 
vue sur les principaux problèmes auxquels est confronté le SIMPOC et a attiré l’attention 
du comité sur le déséquilibre entre les objectifs des pays donateurs qui souhaitent 
accélérer le processus et la capacité réduite du SIMPOC. D’ici à mars 2004, les effectifs 
du SIMPOC devraient être ramenés à 2 postes de professionnels financés par les 
donateurs et à un demi poste de professionnel financé par le budget ordinaire de l’OIT. 
 
 Le comité a reconnu les difficultés du SIMPOC et son incapacité pratique à 
satisfaire la demande croissante du fait d’effectifs limités et en baisse constante. Le 
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comité a décidé de rédiger une déclaration sur le sujet, en expliquant les réalisations du 
SIMPOC et ses besoins de ressources suffisantes pour mener à bien  ses activités futures. 
    
Prochaine réunion du SEAC 
     
 La prochaine réunion du SEAC est prévue pour les 19 et 20 avril 2004. Les 
membres du comité, qui étaient absents au moment de cette réunion ou qui n’étaient pas 
en mesure de se prononcer sur ces dates, sont tenus de communiquer leur disponibilité 
dès que possible.  
 
 M. Kaushik Basu a été élu pour succéder à M. Gareth Jones comme président des 
deux prochaines réunions du SEAC pour un mandat d’une année. 
 
 Pour sa contribution aux délibérations du comité et l’efficacité de son style à 
diriger les réunions, les membres du comité ont exprimé leur gratitude à  M. Gareth Jones 
et l'ont ovationné.    
  

___________
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r 
 

François Brunet 
DARES 
(Direction de l’animation de la 
recherche, des études et des 
statistiques) 
Chef du Département de l’emploi 
39-43, quai André Citroën 
75902 Paris Cedex 15 
FRANCE 

T. (33 1) 44 38 23 50 
F. (33 1) 44 38 24 54 

CHAMBERLIN, John 
chamberlinjw@state.gov 
 

Représentant permanent des Etats-
Unis 
Mission permanente des Etats-Unis 
d’Amérique 
Route de Pregny 11 
1292 Chambésy 
SUISSE 

T. (41 22) 749 4626 
F. (41 22) 749 4714 

LEMAR, Amy 
Lemar-amy@dol.gov. 
 

Analyste du programme international 
Programme international de lutte 
contre le travail des enfants  
Bureau des affaires internationales du 

T. (1 202) 693 4835 
F. (1 202) 693 4830 
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travail 
Département américain du travail 
Room S-5307 
200 Constitution Avenue NW 
Washington DC  20210 
ETATS-UNIS 

MONTEIRO, Paula 
Paula.Monteiro@deep.msst.gov.pt 
 

Technicienne supérieure en système 
statistique de l’information sur le 
travail des enfants (SIETI) 
Ministère de la Sécurité sociale et du 
Travail 
Rua Castilho 24, 4º - 1250-069 
Lisbonne 
PORTUGAL 

T. (351 21) 310 8764 
F. (351 21) 310 87 88 
 

QUINTAVALLE, Natalia 
natalia.quintavalle@ties.itu.int 
 

Premier conseiller 
Mission permanente d’Italie 
10, chemin de l’Impératrice 
Genève 
SUISSE 

T. (41 22) 918 0810 
F. (41 22) 734 6702 

STAVAS, Pia 
pia.stavas@foreign.ministry.se 
 
 

Premier secrétaire 
Mission permanente de Suède 
Case postale 190 
1211 Genève 20 
SUISSE 

T. (41 22) 908 0841 
F. (41 22) 908 0810 

 
 
IPEC 
 
AMORIM, Anita 
amorim@ilo.org 
 

Fonctionnaire chargée de la 
recherche 
Point focal sur les questions de 
genre 
 

T. (41 22) 799 6346 
F. (41 22) 799 8771 
 

CHAUDHRY, Muhammad 
Saifullah 
saifullah@ilo.org 
 

Directeur du programme national 
OIT-IPEC Islamabad 
PAKISTAN 

T. (92 51) 227 6456 
F. (92 51) 227  

DIALLO, Yacouba 
dialloy@ilo.org 
 

Analyste de données, SIMPOC T.  (41 22) 799 6350 
F.  (41 22) 799 8771 

FEE, Jennifer 
fee@ilo.org 
 

Fonctionnaire chargée de la 
recherche, SIMPOC 

T. (41 22) 799 7082 
F. (41 22) 799 8771 

GRAYSTON, Jeanette 
greyston@ilo.org 
 

Secrétaire, Secrétariat du SEAC T. (41 22) 799 6113 
F. (41 22) 799 8771 

HAGEMANN, Frank 
hagemann@ilo.org 
 

Analyste principal des politiques et 
coordinateur du SIMPOC 

T. (41 22) 799 6836 
F. (41 22) 799 8771 

HASAN, Muhammad 
hasan@ilo.org 
 

Administrateur des systèmes et des 
données, SIMPOC 

T. (41 22) 799 7359 
F. (41 22) 799 8771 

HOSSAIN, Rifat 
rifat@ilo.org 
 

Assistant, systèmes et base de 
données, SIMPOC 

T. (41 22) 799 6135 
F. (41 22) 799 8771 
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MARSCHATZ, Astrid 
marschatz@ilo.org 
 

Analyste de données 
IPEC/SIMPOC Amérique centrale 
et République dominicaine 
COSTA RICA 

T. (506) 280-7553 
F. (506) 280-6991 
 

MARTINS OLIVEIRA, Angela 
oliveira@ilo.org 
 

Statisticienne principale, SIMPOC 
et coordinatrice du secrétariat du 
SEAC  

T. (41 22) 799 6336 
F. (41 22) 799 8771 

 
MERKLE, Caspar 
merkle@ilo.org 
 

Fonctionnaire responsable de 
l’évaluation, Unité en charge de 
l’élaboration, l’évaluation et du 
documentation  

T. (41 22) 799 8423 
F. (41 22) 799 8771 

MUKHERJEE, Sanjukta 
mukherjee@ilo.org 
 

Spécialiste des enquêtes de base 
pour l’Asie et le Pacifique  
OIT/IPEC-SIMPOC 
THAILANDE 

T . (66 2) 288 2570 
F.  (66 2) 288 1069 
 

OUEDRAOGO, Alice 
ouedraogo@ilo.org 
 

Directrice des activités 
d’élaboration des politiques et de 
sensibilisation, IPEC 

T.(41 22) 799 7108 
F. (41 22) 799 8771 

OZEL, Hakki 
ozel@ilo.org 

Statisticien principal, et membre du 
secrétariat du SEAC 

T. (41 22) 799 6744 
F. (41 22) 799 8771 

RAYCHAUDHURI, Bijoy 
raychaudhuri@ilo.org 
 

Statisticien principal pour l’Asie et 
le Pacifique  
IPEC/SIMPOC 
THAILANDE 

T . (66 2) 288 1780 
F.  (66 2) 288 1069 
 

RÖSELAERS, Frans 
roselaers@ilo.org 
 

Directeur de l’IPEC T .(41 22) 799 7523 
F. (41 22) 799 8771 

SHARAF, Sultan 
g22ipec@ilo.org 
 

Assistant de recherche/SIMPOC T. (41 22)  
F. (41 22) 799 8771 

THIJS, Guy Directeur des opérations de l’IPEC 
 

T. (41 22( 799 7456 
F. (41 22 799 8771 

VIZCAINO, Carolina 
g5ipec@ilo.org 
 

Assistant de recherche/SIMPOC T. (41 22) 799 7814 
F. (41 22) 799 8771 

WICHMAND, Peter 
wichmand@ilo.org 
 

Chef de l’Unité de l’IPEC en 
charge de l’élaboration, de 
l’évaluation et du développement 

T. (41 22) 799 8936 
F. (41 22) 799 8771 
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Bureau international du Travail 
Programme international pour l’abolition du travail des enfants (IPEC) 

Programme d’information statistique et de suivi sur le travail des enfants 
(SIMPOC) 

 
Comité consultatif externe sur les statistiques liées au travail des enfants (SEAC) 

 
 

Siège du BIT 
Genève 

Salle I, R-3 
 

27-28 October 2003 
 
 

  Agenda 
 
 
Lundi  27 octobre 2003 
 
 
9h00 – 9h30              Enregistrement des participants et rafraîchissements 
 
9h30 – 9h45  Accueil officiel 

Frans Roselaers, Directeur du Programme international pour 
l’abolition du travail des enfants (IPEC)                                            

 
 9h45 – 10h00  Présentation des membres du comité et des observateurs 
 
10h00 – 10h15 Adoption de l’ordre du jour 

Farhad Mehran, Statisticien principal, Département de 
l’intégration des politiques et modérateur du comité  

 
10h15 – 10h45 Principales activités du SIMPOC en cours et à venir  

Présentateur: Frank Hagemann, Analyste principal des 
politiques et coordinateur du SIMPOC   
 

Questions du comité 
 

10h45 – 11h15 Résultats de l’évaluation globale du SIMPOC  
Présentateur: Peter Wichmand, Chef de l’Unité de l’IPEC en 
charge de l’élaboration, de l’évaluation et de la documentation, 
au nom de Pierre Spitz, Evaluateur externe   

                         
   Questions du comité 
 
11h15 – 11h30 Pause café  
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11:h30 – 13h00 Enquêtes nationales sur le travail des enfants auprès des 

ménages: élaboration du questionnaire, sélection de 
l’échantillon, travail de terrain et principaux points 

Présentateur: Bijoy Raychaudhuri, Statisticien principal, 
SIMPOC 
Discutant:  Diane Steele, membre du comité   

 
Questions du comité et discussion 
 

13h00 – 14h30 Pause déjeuner 
   

14h30 – 16h00  Méthodologie d’évaluation rapide: techniques, travail de 
terrain, principaux points et enseignements tirés  

Présentateur:  Jennifer Fee, Chercheur, SIMPOC 
Discutant:  Leith Dunn, membre du comité  

                      
  Questions du comité et discussion 
 

16h00 – 16h15 Pause café 
 
16h15 – 18h00 Recommandations du comité 

Modérateur:  Farhad Mehran 
 

• Examen des recommandations faites par le SEAC à sa 
première réunion (14-15 avril 2003)  

• Examen du manuel sur la méthodologie du SIMPOC et 
recommandations  

• Mise en oeuvre des recommandations de l’évaluation du 
SIMPOC  

 
18h00 – 19h30  Réception  (Niveau R-2, bar près de la cafétéria)   
                                      
        
Mardi, 28 octobre 2003 
 
 
9h00 – 9h30 Rafraîchissements  
 
9h30 – 11h00 Enquêtes de base: approches et liens entre les différentes 

approches, élaboration du questionnaire, sélection de 
l’échantillon, travail de terrain et principaux points 

Présentateur:  Sanjukta Mukherjee, Spécialiste des enquêtes de 
base, SIMPOC  
Discutant:  Muhammad Saifullah, Directeur du programme 
national , IPEC 
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  Questions et discussion 

 
1lh00 – 11h15  Pause café 
 
11h15 – 12h45  Tableaux standard et indicateurs  

Présentateur: Astrid Marschatz, Analyste de données, SIMPOC 
Discutant:   Furio Rosati, observateur 

                                   
   Questions du comité et discussion 
 
 

   
12h45 – 14h15 Pause déjeuner  
 
14:15 – 15:15  Principaux défis du SIMPOC  

Présentateur: Alice Ouédraogo, Directrice des activités 
d’élaboration des politiques et de sensibilisation de  l’IPEC   

                                
   Questions du comité  
 
15h15 – 15h30 Pause café  
 
15h30 – 17h15 Recommandations du comité 
        Modérateur:  Farhad Mehran 
 

• Examen des recommandations de la première réunion du 
SEAC  (14-15 avril 2003)  

• Examen du manuel sur la méthodologie du SIMPOC et 
recommandations  

• Examen du manuel du SIMPOC sur l’analyse des données 
et la rédaction de rapports  

• Futures activités du SIMPOC  
• Prochaine réunion du SEAC  

 
 
17h15 – 17h30 Discours de clôture 

Alice Ouédraogo, Directrice des activités d’élaboration des 
politiques et de sensibilisation de l’IPEC   

  
 


